Conditions Générales de Vente
En vigueur au 25/03/2026
 
Préambule
Les présentes conditions générales de vente (CGV) s’appliquent à toutes les prestations de services et à toutes les ventes conclues par téléphone, par email, réseaux sociaux plateformes de réservation ou encore en cabinet.
Les CGV détaillent les droits et obligations de chaque partie. Elles s’adressent uniquement aux particuliers et les professionnels doivent contacter le Prestataire afin de conclure, le cas échéant, un contrat adapté.
Les présentes Conditions Générales de vente sont conclues entre :
Un Client (ci-après le « Client ») :
A savoir : une personne physique âgée majeure ou le représentant d’un mineur à qui est fournie une prestation de service dans le domaine de la naturopathie, et autres techniques de bien-être comme la réflexologie plantaire et qui a préalablement et sans réserve accepté les présentes Conditions Générales avant la passation de la Commande, acceptation matérialisée par un clic de la case obligatoire « J’ai lu et j’accepte les Conditions Générales de vente en ligne » ou par une signature, si les Conditions générales de ventes ont été envoyée par mail ou présentées en version papier lors du premier rendez-vous. Avant validation ou signature, cette personne n’est pas encore Client de Anaïs LOISEAU (ci-après le « Prestataire »).
ET
Le Praticien en Naturopathie (ci-après le « Prestataire »)
Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathie.
Adresse courriel : Anaisloiseau.naturo@gmail.com
Téléphone : 06 22 90 81 72
La lecture attentive et l’acceptation de ces conditions générales de vente sont une obligation avant toute réservation de prestations de services. Elles s’appliquent, sans restriction ni réserve à l’ensemble des prestations proposées par le prestataire.
Le client déclare avoir pris connaissance et avoir accepté les présentes CGV avant la passation de la commande. La validation de la commande vaut acceptation des CGV.


Article 1 : Mentions légales
Anaïs LOISEAU-Naturopathe-micro entreprise de profession libérale enregistrée sous le n° SIRET 10219147500015- code APE9609Z 
Domiciliée au 1 rue du moulin 85210 Saint-Aubin-La-Plaine
Adresse courriel : anaisloiseau.naturo@gmail.com
Téléphone : 06 22 90 81 72
TVA non-applicable en vertu de l’article 293B du CGI
Anaïs LOISEAU a pour activité les activités de bien-être suivantes : naturopathie, réflexologie Plantaire (ci-après les « Prestations ») dans son cabinet à l’adresse mentionnée ci-avant.
Article 2 : Contenu et champ d’application
Les présentes CGV s’appliquent lors de l’achat de prestations de services et lors de l’achat de biens, proposés par Madame Anaïs LOISEAU– Naturopathie.
Ces CGV s’appliquent à l’exclusion de toutes autres conditions, et notamment celles applicables pour les ventes sur internet ou au moyen d’autres circuits de distribution et de commercialisation.
Les CGV sont disponibles sur le site, https://anais-loiseau.jupiterre.pro/. Elles seront envoyées au client par courriel, sur simple demande écrite envoyée par courriel à l’adresse anaisloiseau.naturo@gmail.com.
Tous achat, commande, réservation de rendez-vous en ligne ou au cabinet implique l’adhésion sans réserve aux présentes CGV.
Article 3 – Déclaration préalable des parties
Le Client déclare être parfaitement informé de la nature des Prestations et reconnaît que le Prestataire a été à son entière disposition pour l’informer de tout ce qui était déterminant selon les besoins exprimés par le Client.
Le Prestataire déclare et garantit au Client être habilité à fournir les prestations de services telles que détaillées dans les présentes CGV.
Le prestataire est membre adhérent du Syndicat des Professionnels de la Naturopathie.
Article 4 – Objet des CGV
Les CGV détaillent les droits et obligations de chaque partie. Elles s’adressent uniquement aux particuliers et les professionnels (ou entreprise) doivent contacter le Prestataire afin de conclure, le cas échéant, un contrat personnalisé à leur demande.
Les présentes CGV s’appliquent, sans restriction ni réserve, à tout achat ou réservation de prestations telles que proposées par le Prestataire sur son site, quel que soit le moyen de réservation (mail, téléphone, réseaux sociaux, plateforme de réservation).
Les caractéristiques principales des services sont présentées sur le Site internet. Le client est tenu d’en prendre connaissance avant toute commande. Toute réservation et Commande impliquent son adhésion aux présentes conditions générales de vente, sans restriction ni réserve.
En cas de réservation par téléphone, par mail ou via un réseau social, le client reconnaît avoir pris connaissance des présentes conditions générales et déclare expressément les accepter intégralement et sans réserve dès lors qu’il a été informé de leur existence.
Toute condition contraire aux conditions générales sera, à défaut d’acceptation expresse, inopposable au Prestataire quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance.
Ces Conditions Générales de Vente sont disponibles sur le logiciel Jupi’ Terre  et prévalent sur tout autre document.
Article 5 : Modification des CGV
 Madame Anaïs LOISEAU – Naturopathie se réserve le droit de modifier ses conditions générales de ventes et mentions légales sans préavis ni délais. Toutefois, les CGV applicables aux clients sont celle en vigueur à la date de la réservation.  
Article 6 – Les prestations
6.1. Rappel de la nature des prestations
Les prestations proposées par le Prestataire concernent le domaine de la naturopathie, de la réflexologie plantaire.
Un praticien en naturopathie n’est pas un professionnel médical. Il ne fait aucun diagnostic et ses conseils ne se substituent pas à un médecin ou thérapeute.
Le Client est informé et accepte que les Prestations réalisées ne tendent à l’établissement d’aucun diagnostic, ni traitement médical. Seul un médecin est habilité à établir un diagnostic, à prescrire un traitement thérapeutique, à le modifier ou à le supprimer. Elles visent exclusivement à la délivrance de prestations qui visent à renforcer, à titre préventif, et par des moyens naturels, l’hygiène de vie, le système immunitaire et rétablir l’équilibre et le fonctionnement de l’organisme humain à des fins de bien-être.
Ces Prestations peuvent prendre la forme d’un bilan de vitalité (aussi appelé questionnaire d’hygiène vitale), de conseils, d’informations, de formations, de réflexologie plantaire bien-être, d’ateliers, de supports rédactionnels (ex : recettes). Ces Prestations étant toutes de nature non médicale.
Le Prestataire est tenu à une obligation de moyen en matière de conseil et d’information.
6.2. Obligation de collaboration
Le Prestataire a pour mission d’accompagner le Client qui souhaite s’impliquer et se responsabiliser pour devenir acteur de sa vitalité, de sa qualité de vie, et donc de son bien-être.
A cet égard, le Client s’engage à être actif dans son accompagnement, les parties doivent collaborer. Dans cette optique, il s’engage à suivre les recommandations telles que proposées par le prestataire dans son Programme d’Hygiène Vitale et à communiquer à ce dernier toutes les informations nécessaires à la bonne réalisation de son accompagnement. En l’absence de ces informations, la mise en place de la prestation ne sera donc pas optimale et toute omission qui impliquerait une conséquence négative ne pourrait être imputée au Prestataire.
Article 7 – Conditions de réalisation des prestations
Le Prestataire réalisera les rendez-vous à son cabinet à son domicile personnel, ou exceptionnellement en visioconférence (à condition que le client dispose d’un accès internet et d’un outil informatique).
La ou les date(s) de réalisation des Prestations sont fixées conjointement entre le Prestataire et le Client.
Le Prestataire s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour assurer la bonne exécution des prestations et à informer le Client, dans les meilleurs délais, de toute difficulté susceptible d’en affecter le déroulement.
Le Prestataire utilise la plateforme Jupi’terre dans le cadre de la prise de rendez-vous, de l’organisation des consultations et du dépôts de certains documents liés au suivi du Client. Cette plateforme intervient en qualité d’outil technique. La relation contractuelle relative aux prestations demeure conclue exclusivement entre le Client et le Prestataire.
Dans le cadre su suivi, le Prestataire peut créer un espace personnel au Client sur la plateforme Jupi’Terre, afin d’y déposer, lorsque cela est nécessaire, des documents relatifs à la prestation (notamment programme d’hygiène vitale, facture et annexes). 
Le Client est informé que le Prestataire pourra, si nécessaire dans le cadre su suivi, le recontacter par courriel ou par téléphone dans un délai de 15 jour à 1 mois après la prestation. Le Client peut s’opposer à ce contact et en faire la demande au prestataire à tout moment.
A titre indicatif :
· Une première séance de naturopathie dure environ 1h30 – 2h ; 
· Une consultation de suivi correspond environ à 45 min -1 h ;
·  Une séance de réflexologie Plantaire correspond à environ 1h/1h15 de prestation. 



Article 8 – Tarifs, paiement, facture et droit de réserve
8.1 Tarifs
Les prix applicables au Client au jour de la conclusion du Contrat sont ceux en vigueur affichés sur le site internet de réservation du Prestataire.
Le paiement demandé au client correspond au montant total de l’achat.
Les tarifs des Commandes sont indiqués en Euros (€) et sont, par principe, exprimés hors taxes et frais (TVA non applicable – article 293B du CGI). Lorsque des taxes et/ou frais s’appliquent, le Prestataire les communique au Client et ils sont alors facturés en plus. 
A défaut d’information sur des taxes et/ou frais, les prix indiqués sont réputés être exprimés toutes taxes et frais inclus.
Les prix des Commandes sont fixés par le Prestataire. Ces prix peuvent varier selon le type et la durée des Prestations réalisées.
Le Prestataire se réserve le droit de modifier ses tarifs à tout moment, mais les Commandes seront facturées sur la base du tarif en vigueur lors de la validation de la commande.
Le Client est informé que les prestations en naturopathie, en réflexologie ne sont aucunement remboursées par la sécurité sociale.
Le Prestataire se réserve également la possibilité de proposer des tarifs préférentiels et d’accorder des offres promotionnelles. Les conditions et durée de ces avantages seront présentées sur le Site et/ou communiquées aux Clients et Utilisateurs du Site par tout autre moyen.
Le tarif d’une Prestation comprend : la durée de la consultation, ainsi que la réflexion menée pour la préparation de la consultation, les conseils délivrés sous forme de Programme d’Hygiène Vitale disponible sur votre espace personnel Jupi’terre. 
Le client a la possibilité de contacter à tout moment le prestataire par e-mail ou via le formulaire de contact en cas de question, de doute ou de problème, sans surcoût, à condition que les questions posées n’aient pas pour but de remplacer une consultation à titre onéreux de type consultation de suivi, qu’elles soient en rapport avec la naturopathie et plus particulièrement avec le PHV du Client, qu’elles n’interviennent pas au-delà de deux mois après la dernière consultation et que le nombre de questions ou de demandes soient établis dans la limite du raisonnable.

8.2 Paiement et facture
Le règlement des prestations s’effectue selon les modalités suivantes :
· Paiement par chèque
· Paiement en espèce
· Paiement par virement bancaire
· Pour les consultations en visioconférences : selon les modalités précisées au moment de la réservation.
Sauf indication contraire, le paiement est exigible au plus tard le jour de la consultation.
Une facture est remise au Client après paiement. Sauf demande contraire du Client, cette facture est transmise sous format électronique, notamment via l’espace personnel Jupi’terre ou par courriel.
Toute somme non réglée à son échéance pourra donner lieu à l’application d’intérêts de retard aux taux légal, à compter de la date d’exigibilité, sans préjudice de toute action de recouvrement.
8.3 Droits de réserves
Le Prestataire se réserve le droit de refuser ou d’annuler toute prestation en cas de litige de paiement relatif à une prestation antérieure.
Le Prestataire se réserve également le droit de refuser, suspendre ou d’interrompre une prestation s’il apparaît que la situation du Client ne relève pas du champ de compétence du Prestataire, nécessite une prise en charge médical, présente une contre-indication, ou rend la prestation manifestement inadaptée à la situation du Client.
Dans ce cas, le Prestataire en informera le Client dans les meilleurs délais.
Article 9 – réservation d’une séance
La réservation d’une séance peut être effectuée par téléphone, par courriel, via la plateforme Jupi’Terre, ou par l’intermédiaire des réseaux sociaux lorsque ce mode de contact est proposé par le Prestataire.
Lors de la réservation, le Client communique les informations nécessaires à l’organisation de la prestation, notamment son nom, prénom, adresse électronique, et, le cas échéant, son numéro de téléphone (ce champ est facultatif, mais il peut servir à vous contacter plus facilement en cas de besoin) et le motif de la consultation. Certaines informations complémentaires peuvent être demandées si elles sont nécessaires à la bonne prise en charge du Client.
Le Client choisit la prestation souhaitée parmi celles proposées par le Prestataire.

La validation d’une réservation implique l’acceptation préalables des présente CGV. Lorsque cela est applicable, le Client reconnaît également avoir pris connaissance des informations relatives au traitement de ses données personnelles.
Un courriel de confirmation peut être adressé au Client à l’issue de la réservation. Un questionnaire préalable peut également lui être transmis afin d’optimiser la consultation.
Le Prestataire se réserve le droit de refuser une réservation notamment dans les cas suivants :
· Situation relevant d’une prise en charge médicale ;
· Urgence vitale ;
· Problématique hors champ de compétence ;
· Contre- indication à la prestation proposée ;
· Comportement inapproprié ou irrespectueux du Client.
 Le Prestataire pourra proposer des forfaits ou des bons cadeaux. Leurs conditions de validité, de paiement et d’utilisation seront alors précisées au moment de l’offre ou de la commande.

Article 10 – Report, modification ou annulation de rendez-vous
Les Parties s’engagent à être présentes au jour et à heure convenus.
Le Client peut demander le report ou l’annulation d’un rendez-vous par courriel ou par téléphone.
Toute annulation ou demande de report effectuée plus de 24 heures avant l’heure du rendez-vous n’entraîne aucun frais.
En cas d’annulation ou de report moins de 24 heures avant le rendez-vous, ou en cas de non-présentation du Client, la séance pourra être facturée dans son intégralité, sauf motif légitime ou cas de force majeure.
En cas d’annulation du fait du Prestataire, un nouveau rendez-vous sera proposé au Client dans les meilleurs délais.
En cas de retard du Client, le Prestataire fera son possible pour assurer la consultation, sans garantie de rattrapage du temps perdu. Au -delà de 15 minutes de retard, le rendez-vous pourra être considéré comme manqué.
En cas de retard du Prestataire, celui-ci s’efforcera, dans la mesure du possible, de rattraper le temps perdu ou de proposer une solution adaptée.
Le Prestataire ne pourra être tenue responsable d’un retard ou d’un report lié à un cas de force majeure ou à un événement extérieur indépendant de sa volonté.
Article 11 – Droit de rétractation
Conformément aux dispositions du Code de la consommation, le Client consommateur dispose d’un délai de quatorze (14) jours à compter de la conclusion du contrat pour exercer son droit de rétractation lorsque la réservation est conclue à distance ou hors établissement, sans avoir à motiver sa décision.
Pour exercer ce droit, le Client adresse au Prestataire, avant l’expiration du délai, une déclaration dénuée d’ambiguïté exprimant sa volonté de se rétracter, par courriel ou courrier postal. Le Client peut utiliser le formulaire type de rétractation, sans que cela soit obligatoire. 
 Demande d’exécution avant la fin du délai de rétractation :
Lorsque le Client souhaite qu’une prestation de services commence avant l’expiration du délai de rétractation, il en fait la demande expresse.
Si le Client exerce ensuite son droit de rétractation alors que l’exécution de la prestation a commencé à sa demande expresse avant la fin du délai de rétractation, il reste redevable du montant correspondant au service effectivement fourni jusqu’à la communication de sa décision de se rétracter, proportionnellement au prix total de la prestation convenu.
Perte du droit de rétractation :
Le Client est informé que le droit de rétractation ne peut plus être exercé lorsque la prestation de services a été pleinement exécutée avant la fin du délai de rétractation, sous réserve que son exécution ait commencé avec son accord préalable express et avec sa reconnaissance préalable de la perte de son droit de rétractation.
Remboursement :
En cas de rétractation valable, le Prestataire rembourse au Client les sommes versées, déduction faite, le cas échéant, du montant correspondant au service déjà exécuté dans les conditions ci-dessus. Le remboursement sera réalisé par le même moyen de paiement que celui utilisé par le Client pour la transaction initiale. Le remboursement sera versé dans les meilleurs délais et au plus tard sous trente jours suivant la demande de rétractation.
Exercice du droit de rétractation
S’il souhaite se rétracter après avoir accepté les présentes CGV, le Client peut utiliser le modèle de rétractation ci-dessous, mais ce modèle n’est pas obligatoire. Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que le Client notifie par mail au Prestataire son intention de se rétracter avant l’expiration du délai.
Modèle de formulaire de rétractation
À l’attention de Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe
Domiciliée au 1 rue du moulin 85210 Saint-Aubin-la-Plaine
Adresse courriel : anaisloiseau.naturo@gmail.com
Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant pour la prestation de services ci-dessous :
Commandé le :
Nom du (des) consommateur(s) :
Adresse du (des) consommateur(s) :
Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) :
Date :
(*) Rayez la mention inutile
Le Prestataire accusera réception de la demande de rétractation du Client.
Article 12 – Responsabilité et assurance
Les prestations proposées par Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe relèvent exclusivement du domaine du bien-être. Elles ne constituent ni un acte médical, ni un diagnostic, ni un traitement médical, et ne se substituent en aucun cas à un suivi par un professionnel de santé.
Le Prestataire est tenu à une obligation de moyens dans l’exécution de ses prestations.
Les conseils et recommandation délivrés sont personnalisés au regard des informations communiquées par le Client. Celui-ci s’engage à fournir des informations exactes, sincères et complètes, et à signaler toute évolution de sa situation ou toute difficulté rencontrée dans la mise en œuvre des conseils reçus.
Le Prestataire ne garantit aucun résultat particulier, chaque personne réagissant de manière différente.
La responsabilité du Prestataire ne pourra être engagée en cas :
· D’informations inexactes, incomplètes ou non actualisées communiquées par le Client ;
· De non-respect par le Client des recommandations données ;
· D’utilisation inadaptée, par le Client, de produits, compléments, huiles essentielles ou conseils délivrés ;
· D’événement extérieur, imprévisible et indépendant de la volonté du Prestataire.

Lorsque le Prestataire recommande des produits, marques ou de laboratoires, ces recommandations sont données à titre indicatif, dans le cadre de l’accompagnement. Le Client demeure libre de ses choix. La responsabilité du Prestataire ne pourra être engagée en cas de défaut propre au produit, d’allergie, d’intolérance, de mauvaise utilisation ou de non-conformité imputable au fabricant ou au distributeur.
Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe a souscrit une assurance responsabilité civile professionnelle auprès de MEDINAT, contrat numéro HXFRME000013797

Article 13-  Cas de force majeure
En aucun cas, la responsabilité du prestataire ne saurait être recherchée en cas de force majeure ou faute non imputable au prestataire.
Chacune des Parties ne pourra être tenue pour responsable de tout retard ou manquement dû à la survenance d’un cas de force majeure habituellement reconnu par la jurisprudence des cours et tribunaux français en plus desquelles :
· Tous les événements faits de tiers, tels que la guerre, les actes terroristes, les pénuries, les tremblements de terre, les intempéries, les conflits sociaux du service public ou d’entreprises privées, etc. ;
· La défaillance de tiers, tels que les opérateurs de télécommunications, arrêt de fourniture d’énergie électrique, non-accès au serveur sur lesquels le Prestataire n’a pas de pouvoir de contrôle et/ou de surveillance et qui pourraient perturber la bonne exécution de la Prestation, pertes de connectivité Internet dues aux opérateurs publics et privés dont dépend le Prestataire.
La Partie souhaitant invoquer un cas de force majeure devra le notifier à l’autre Partie par lettre recommandée avec accusé de réception dans les meilleurs délais dès qu’elle aura connaissance d’un tel événement. Dès lors que les effets consécutifs à l’événement de force majeure invoqué auront disparu, la Partie affectée reprendra immédiatement l’exécution de son obligation.
En cas de persistance des effets consécutifs à l’événement constituant un cas de force majeure pendant plus de 15 jours, les Parties conviennent que les présentes CGV pourront être résiliées de plein droit sur l’initiative de la Partie la plus diligente par lettre recommandée avec accusé de réception, sans que cela ne porte atteinte aux conditions de paiement des Prestations accomplies.
Article 14 – Juridiction compétente et loi applicable
La législation française s’applique aux présentes CGV.
Pour toute question relative à l’application des présentes CGV, vous pouvez joindre Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe aux coordonnées inscrites à l’article 1.
En cas d’absence de résolution amiable d’un litige né entre les parties, les tribunaux français seront seuls compétents pour en connaître.
Conformément aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de la consommation Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe, a mis en place un dispositif de médiation de la consommation. L'entité de médiation de la consommation retenue est :
MÉDIATION CONSOMMATION DÉVELOPPEMENT. En cas de litige, vous pouvez déposer votre réclamation
sur son site :
www.medconsodev.eu ou par voie postale en écrivant à :
MÉDIATION CONSOMMATION DÉVELOPPEMENT
C/O entre d'Affaires Stéphanois IMMEUBLE L'HORIZON – ESPLANADE DE France
3, RUE J. CONSTANT MILLERET
42000 SAINT-ÉTIENNE
Après démarche préalable écrite du Client auprès du Prestataire restée infructueuse, le service du médiateur peut être saisi pour tout litige de consommation dont le règlement n’aurait pas abouti.
Article 15 – Protection des données personnelles et confidentialité.
Dans le cadre de ses prestations, et pour le suivi des clients, Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe est amené à collecter et traiter des données à caractère personnel concernant le Client, y compris, lorsque cela est nécessaire à l’accompagnement proposé, des données relatives à sa santé ou à son hygiène de vie.
Ces données sont collectées pour les finalités suivantes :
· Gestion des rendez-vous ;
· Réalisation des prestations ;
· Établissement des factures ;
· Suivi personnalisé du Client ;
· Échanges relatifs à l’accompagnement.
Le responsable du traitement de ces données est :
 Madame Anaïs Loiseau
1 rue du moulin, 85210 Saint-Aubin-La-Plaine
Anaisloiseau.naturo@gmail.com
06 22 90 81 72

Les données collectées sont strictement limitées à celles nécessaires à la réalisation des prestations
Les données personnelles du Client ne sont ni vendues, ni cédées à des tiers. Elles peuvent être hébergées ou traitées via des prestataires techniques intervenant pour le compte de Prestataire, notamment la plateforme Jupi’Terre, dans la limite de ce qui ets nécessaire à l’exécution des prestations.
Ls données sont conservées pendant la durée nécessaire au suivi de l’accompagnement, puis archivées pendant une durée maximale de 5ans, sauf obligation légale contraire ou nécessité particulière liée à un litige ou à la défense des droits du Prestataire.
Conformément à la réglementation applicable, le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition, et , lorsque cela est applicable, d’un droit à la portabilité de ses données. Il peut également introduire une réclamation auprès de la CNIL.
Pour exercer ses droits, le client pourra contacter Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe à l’adresse courriel anaisloiseau.naturo@gmail.com en indiquant l’objet de sa demande. La demande sera traitée dans les 30 jours suivants la réception du courriel du client.
Dans le cas où le client est un mineur de moins de 18 ans, le consentement d’un représentant légal sera nécessaire avant l’exécution de la prestation de service.
Une politique de confidentialité plus détaillée peut-être communiquée au Client sur simple demande.
Article 16 – Questionnaire de préconsultation
Afin de préparer au mieux la première consultation, un questionnaire de préconsultation peut être adressé au Client, notamment vi son espace personnel Jupi’Terre ou par courriel.
Ce questionnaire a pour finalité de recueillir les informations nécessaires à la préparation de la séance et à l’adaptation de l’accompagnement proposé.
Le Client demeure libre de ne pas renseigner certaines informations, étant toutefois rappelé que l’absence de certaines données peut limiter la personnalisation de la prestation.

Article 17 – Questionnaire d’hygiène vitale
Le questionnaire d’hygiène vital permet au Prestataire de recueillir les informations nécessaires à l’accompagnement naturopathique du Client.
Les données recueillies peuvent porter notamment sur :
· Les habitudes de vie ;
· L’alimentation ;
· Le sommeil ;
· L’état psycho-émotionnel
· Les antécédents personnels et familiaux ;
· Les traitements en cours ;
· Tout élément utile à la personnalisation de la prestation.




Article 18 – Propriété intellectuelle et droit d’auteur
Tous les documents, techniques, produits, dessins, photographies, remis aux clients ou contenus partagés sur les réseaux associés, demeurent la propriété exclusive de Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe, seule titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces documents, techniques, produits, dessins et photographies, et doivent lui être rendus sur toute demande de sa part.
Les clients s’engagent à ne faire aucun usage de ces documents, techniques, produits, dessins, photographies, susceptible de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle ou industrielle de Madame LOISEAU Anaïs – Naturopathe et s’engagent à ne les divulguer à aucun tiers.
Article 19 – Questions et réclamations
Pour toute demande d’informations ou réclamation concernant une réservation ou une prestation, le Prestataire reste à la disposition du Client par courriel, hors période de vacances qui seront indiquées sur le site, au cabinet et dans un mail automatique, du lundi au vendredi, de 09h00 à 18h30 (fermé dimanches et jours fériés).
Article 20 – Acceptation des conditions générales de vente
Les informations contractuelles sont présentées en langue française.
Vous déclarez avoir pris connaissance et accepté les présentes Conditions Générales de Vente avant la réservation d’un rendez-vous.
Tout client reconnaît avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Vente avant d’avoir effectué sa réservation. La prise de réservation implique une adhésion par le client des présentes conditions de vente et leur acceptation sans réserve.
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